
Expression Libre

En respect de la législation, 4 panneaux d’expression libre ont été 
installés dans la commune au mois de septembre 2020. Vous les 
trouverez :

• Proche du groupe scolaire Jean Jaurès,
• Face à la salle des fêtes,
• A la halte ferroviaire,
• Sur la place de Justaret.

Ces panneau sont réservés aux affichage d'opinion, associatifs et 
d’expression libre. En sont exclus les affichages commerciaux et 
plus généralement à but lucratifs.


